
L’assujettissementt à enquête 
publique « Bouchardeau » re-

posait jusqu’alors sur une liste figu-
rant en annexe de l’article R123-1 
du code de l’environnement, qui 
différait de la liste des projets sou-
mis à étude d’impact.

La loi portant engagement national pour l’environnement 
(ENE) du 13/07/2010 (« Grenelle II »), en son article 236 
préfigurait la simplification du champ d’application de 
l’enquête publique relative aux opérations susceptibles 
d’affecter l’environnement. Elle modifie les articles L.123-2 
et suivants du code de l’environnement, en soumettant à 
enquête publique :
-  les projets de travaux, d’ouvrages  ou d’aménagements 
devant comporter une étude d’impact, sauf les ZAC et les  
projets de caractère temporaire ou de faible importance,
-  les plans, schémas, programmes et autres documents de 
planification soumis à une évaluation environnementale.

CE QU’IL FAUT RETENIR

  Projets dorénavant soumis à enquête publique
En application des articles L.123.2 et R.123-1  du code de 
l’environnement, font dorénavant l’objet d’une 
enquête publique les projets de travaux, d’ou-
vrages ou d’aménagement soumis à étude 
d’impact :
-  soit de façon systématique,
-  soit après un examen « au cas par cas » 
  (cf. annexe de l’article R.122-2) 
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ALIGNEMENT DES PROCÉDURES ÉTUDES D’IMPACT/ENQUÊTES 
PUBLIQUES

  Projets exclus de l’obligation de l’enquête publique 
Certains projets, énumérés à l’article R.123-1 II, sont expres-
sément cependant exclus de l’obligation de l’enquête pu-
blique.
Il s’agit notamment :
-  des ZAC (déjà soumise à concertation)
-  des projets de faible importance
-  des demandes d’autorisation temporaire ou de courte  
  durée
-  des installations nécessaires aux besoins et nécessités de 
  la défense nationale.

  Possibilité d’une enquête publique unique
Le décret confirme la possibilité déjà prévue par la loi 
ENE de procéder à une enquête unique lorsque la réali-
sation d’un projet est soumise à l’organisation de plusieurs 
enquêtes publiques dont l’une au moins constitue une  
enquête publique « Bouchardeau » (L.123-6 du code de 
l’environnement)

  Enquête  publique  concernant  plus  particulièrement 
l’ADS - Rappel

Les projets de permis de construire ou d’amé-
nager soumis à enquête publique sont régis par 
les dispositions des articles R.423-20 et R.423-32 
du code de l’urbanisme, pour ce qui concerne 
leur délai d’instruction.
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=3A2F436CE2FACF921A13C0FF12A69322.tpdjo02v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006176443&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20120807
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=CF2DB6298CA98FB902179F022EE607C2.tpdjo07v_3?idSectionTA=LEGISCTA000025087455&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20120807
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F00A787F4DFAC94CCE313E5109746CBE.tpdjo06v_3?cidTexte=JORFTEXT000025053908&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id


En application de l’article R.423-20 du code de l’urbanisme, 
« Par dérogation aux dispositions de l’article R.423-19, 
lorsque le permis ne peut être délivré qu’après enquête 
publique, le délai d’instruction d’un dossier complet part 
de la réception par l’autorité compétente du rapport du 
commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête... ».

Entrée en vigueur

Les dispositions du présent décret entre en vigueur à compter du premier jour du 6ème mois après sa publication, soit 
à compter du 1er juin 2012. Elles sont applicables :
aux enquêtes publiques dont l’arrêté d’ouverture et d’organisation est publié à compter du 1er juin 2012
aux demandes d’autorisation déposées à compter du 1er juin 2012 pour ce qui concerne le champ d’assujettissement et 
d’exclusion de l’enquête publique prévu aux dispositions des  II et III de l’article R.123-1 du code de l’environnement.

A ce titre, 
« Dans le cas prévu à l’article R.423-20 où le permis ne peut 
être délivré qu’après enquête publique, sauf dans le cas 
prévu par l’article R.423-29 où l’enquête publique porte 
sur un défrichement, le délai d’instruction est de deux mois 
à compter de la réception par l’autorité compétente du 
rapport du commissaire enquêteur ou de la commission 
d’enquête » (R.423-32).
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